
 

 

 
 

Porquerolle’s Race 2023  
  

Avenant nº1 à l’Avis de Course (AC) 
 

Les modifications au texte initial sont écrites en rouge  
  
3.1 Les concurrents résidant en France doivent fournir, au moment de leur 
inscription :  
- Une licence FFVoile « compétition » valide  
- L'autorisation de port de publicité  
- Le certificat de jauge IRC en cours de validité daté du 16 Mai 2023 au plus 
tard.  
- Pour les concurrents mineurs : une autorisation parentale avec désignation du 
responsable légal.  
  
3.3 Les concurrents doivent fournir :  
- Un certificat de jauge IRC en cours de validité daté du 11 mai 2023 au plus 
tard  
- L’autorisation de port de publicité  
  
  
Le Yacht Club de Porquerolles  
Affiché le 20 mars 2023  
 
 
 


